
 

 

 

2 CL PHARMINVEST 
  

Société par actions simplifiée unipersonnelle 
au capital de 2 000 euros 

Siège social : 79 chemin de la Pageotte, 13011 MARSEILLE 
951 652 239 au RCS de MARSEILLE 

  
  
  

 

DÉCISIONS DE L'ASSOCIÉE UNIQUE 
DU 30 JUIN 2025 

 
 
 

DÉCISION D'AFFECTATION DU RÉSULTAT 
DE L'EXERCICE CLOS LE 31 DECEMBRE 2024 

 
L'Associée Unique décide d'affecter le bénéfice de l'exercice clos le 31 décembre 2024 s'élevant à  
39 085 euros en totalité au compte « autres réserves ». 
 
L'Associée Unique décide également de prélever les sommes inscrites au compte « report à 
nouveau », d’un montant de 27 965 euros, et de les affecter en totalité au compte « autres 
réserves ». 
 
Conformément à la loi, l'Associée Unique constate qu'aucun dividende n'a été distribué depuis la 
constitution de la Société. 
 

 
 
Certifié conforme 
La Présidente 
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